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I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
 

Intitulé(s) 

Ordonnance relative à la gestion du Fonds européen agricole pour le développement rural au titre de la 
programmation débutant en 2023 

 

Contexte et objectifs 

L’organisation de la prochaine programmation PAC 2023-2027 repose sur l’arbitrage du Gouvernement et acté en 
Comité Etat-régions du 30 octobre 2019, selon lequel les Régions seront pleinement responsables des interventions non 
surfaciques du FEADER 23-27 tandis que l’Etat aura pleine responsabilité sur les interventions de nature surfacique et 
assimilées.  
Cet arbitrage représente une clarification importante par rapport à la situation actuelle, où les Régions sont autorités 
de gestion de l’ensemble des mesures du FEADER, mais où l’instruction des mesures surfaciques ainsi que des mesures 
installation et investissement est exercée par les DDT(M), dans le respect d’un cadre national établi par l’Etat. Cet 
enchevêtrement des compétences est une des causes identifiées des retards de paiement observés au début de la 
programmation 2015-2020.  

La loi n°2020-1508 du 3 décembre 2020 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne en 
matière économique et financière (DDADUE) autorise, dans son article 33, le gouvernement à prendre par ordonnance 
les dispositions relevant du domaine de la loi pour adapter les articles 78 et 80 à 91 de la loi MAPTAM et certains articles 
du Code général des collectivités territoriales (CGCT) afin de les  conformer au nouveau règlement relatif à la politique 
agricole commune – « règlement plan stratégique» (RPS) , afin de prévoir les conditions dans lesquelles les Régions 
peuvent être chargées de la gestion de certaines aides et afin de prendre des dispositions d’adaptation liées à la situation 
de la Corse. La nouvelle PAC démarrera en 2023.  

La publication du RPS interviendra d’ici la fin de l’année 2021. 

Dans cette fiche d’impact, le terme « Région » s’applique au conseil départemental de La Réunion, si en application de 
la disposition prévue par l’ordonnance, la Région Réunion renonce à l’exercice de sa compétence au profit du 
département. 

L’ordonnance confie aux Régions les missions d’autorité de gestion sur le périmètre des aides non surfaciques du FEADER 
(principalement investissement, installation, développement local dans le cadre de Leader) en cohérence avec leur 
compétence dans le domaine du soutien aux entreprises et du développement territorial. Les missions des Régions 
s’exercent dans le respect du plan stratégique national (PSN), document de programmation stratégique pluriannuel en 
cours d’élaboration par le ministère en charge de l’agriculture, en coopération avec les Régions. Le PSN sera approuvé 
par la Commission européenne. 

L’ordonnance prévoit les conditions dans lesquelles les Régions assurent, par délégation de l’organisme payeur, 
l’instruction et le contrôle des aides pour lesquelles elles exercent les missions d’autorité de gestion. Actuellement, la 
loi MAPTAM permet aux services déconcentrés de l’Etat d’assurer les tâches d’instruction et de contrôle, à titre gratuit, 
pour le compte des Régions et, par ailleurs, l’organisme payeur réalise les contrôles sur place. L’ordonnance prévoit les 
conditions dans lesquelles les ETPT d’instruction et de contrôle des aides des services déconcentrés de l’Etat et de l’ASP 
sont transférés aux Régions à compter de 2023 sur le périmètre des aides non surfaciques. 

Afin de tenir compte de la situation de la Corse, l’ordonnance confie à la collectivité de Corse les missions d’autorité de 
gestion des aides surfaciques, à savoir les MAEC, le soutien à l’agriculture biologique et l’indemnité compensatoire de 
handicap naturel, et des aides non surfaciques du FEADER.  

En complément, le Gouvernement prévoira dans la loi de finances 2023 le transfert vers les Régions des crédits 
d’intervention de l’Etat intervenus en contrepartie du FEADER non surfacique pour la période 2014-2020 ainsi que, selon 
le calendrier budgétaire pertinent, le transfert des emplois correspondant et des crédits de fonctionnement afférents. 
Les Régions disposeront ainsi de l’intégralité des ressources nécessaires à l’exercice des compétences confiées.  



Contexte et objectifs 

L’ordonnance maintient la responsabilité financière des Régions en cas de corrections et sanctions décidées par la 
Commission européenne concernant la partie du PSN qui relèvent d’une mise en œuvre par les Régions. 

Les dispositions contenues dans le projet d’ordonnance auront un impact positif dans la mesure où elles apporteront 
une clarification des compétences et des responsabilités de l’Etat et des Régions. Ce décroisement va permettre aux 
Régions de maîtriser l’ensemble des étapes de l’instruction et du contrôle des aides sur leur périmètre de responsabilité, 
générant un gain d’efficience significatif. Le désenchevêtrement des compétences entre l’Etat et les Régions permettra 
une gestion du FEADER plus efficace et plus sécurisée. 

 

Stabilité dans le temps 

Texte modifié 

Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles 

Code général des collectivités territoriales (Articles L. 4221-5 et L. 1511-1-2) 

Code rural et de la pêche maritime (Article L. 314-1) 

Texte abrogé  

 

Détail des mesures du (des) projet(s) de texte 
une mesure par ligne 

N° article 
du projet 
de texte 

Disposition envisagée 
du projet de texte 

Référence 
codifiée, 

modifiée ou 
créée  

(le cas échéant) 

Fondement 
juridique 

Référence du fondement 
juridique /  

Objectifs poursuivis 

1 

L’Etat est l’autorité de gestion du 
PSN. Il confie aux Régions, à leur 
demande, en qualité d’autorités de 
gestion régionales, la gestion de 
certaines aides. 

Modification 
de l’article 78 

de la loi N° 
2014-58 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

Conforme au RPS qui 
prévoit une autorité de 

gestion unique du PSN et la 
possibilité de confier des 

missions d’autorité de 
gestion à des autorités 

régionales 

1 

Liste des types d’interventions 
pour lesquelles les Régions 
exercent les missions d’autorité de 
gestion  

Modification 
de l’article 78 

de la loi N° 
2014-58 

idem 

Définir le périmètre sur 
lequel les Régions exercent 

la qualité d’autorités de 
gestion régionale. 

1 

Les Régions gèrent ces aides dans 
le respect du PSN et de l’enveloppe 
qui leur est attribuée. Elles 
attribuent et retirent les aides. 
Elles peuvent affecter une partie 
de leur enveloppe à des actions 
d’assistance technique 

Modification 
de l’article 78 

de la loi N° 
2014-58 

idem 

Clarifier la compétence 
confiée aux Régions 

1 

Les Régions assurent l’instruction 
et le contrôle des aides dans le 
cadre d’une délégation de 
l’organisme payeur. 
 

Modification 
de l’article 78 

de la loi N° 
2014-58 

idem Afin de respecter le rôle 
que les règlements 

européens confèrent à 
l’organisme payeur, les 

Régions exercent 
l’instruction et le contrôle 

des aides par délégation de 
l’organisme payeur. 



Détail des mesures du (des) projet(s) de texte 
une mesure par ligne 

N° article 
du projet 
de texte 

Disposition envisagée 
du projet de texte 

Référence 
codifiée, 

modifiée ou 
créée  

(le cas échéant) 

Fondement 
juridique 

Référence du fondement 
juridique /  

Objectifs poursuivis 

1 

Les agents de l’autorité de gestion 
régionale sont habilités à procéder 
à des contrôles sur pièce et sur 
place, rendus nécessaires en 
application de l’ordonnance. 

Modification 
de l’article 78 

de la loi N° 
2014-58 

idem Le contrôle sur pièce et sur 
place des aides requiert des 
pouvoirs de contrôle pour 

les agents des conseils 
régionaux, qui doivent être 

prévus par la loi. 

1 

Un décret fixe les règles générales 
relatives à l’éligibilité temporelle, 
l’éligibilité géographique, les 
catégories de dépenses inéligibles, 
les justificatifs, les opérations 
collaboratives. 

Modification 
de l’article 78 

de la loi N° 
2014-58 

idem Faciliter la gestion des aides 
en prévoyant que certaines 
règles générales d’éligibilité 

s’appliquent à tout le 
territoire. 

1 

La collectivité de Corse exerce des 
missions d’autorité de gestion 
également pour les aides 
surfaciques du FEADER 

Modification 
de l’article 78 

de la loi N° 
2014-58 

idem 
Tenir compte de la 

situation de la Corse 

1 

Une Région d’outre-mer peut 
renoncer à la qualité d’autorité de 
gestion régionale au profit du 
département 

 idem Maintenir la disposition 
spécifique pour les outre-

mer, actuellement 
mobilisée par la Réunion 

1 

Le volume des emplois transférés 
correspond à la moyenne des 
emplois pourvus sur 2014-2020 au 
titre des tâches transférées, 
diminuée des emplois transférés 
aux Régions au début de la 
programmation 2014-2020 pour le 
pilotage des aides surfaciques. 

Modification 
de l’article 80 

de la loi N° 
2014-58 

idem 

Fixer une méthode adaptée 
à la dynamique de la 
programmation pour 
établir le volume des 

emplois transférés 

1 

Les personnels de l’organisme 
payeur peuvent être transférés de 
façon progressive au fur et à 
mesure de la réalisation des 
contrôles sur place de la 
programmation 2014-2020 dont les 
effets s’étendront jusqu’à début 
2026. 

Modification 
de l’article 82 

de la loi N° 
2014-58 

idem Permettre à l’organisme 
payeur de remplir sa 
mission au titre des 

contrôles sur place pour la 
programmation 2014-2020 
dont les effets s’étendront 

jusqu’à début 2026 

2 

Les autorités de gestion régionales 
supportent la charge des 
corrections et sanctions financières 
imposées par la Commission 
européenne pour la partie du PSN 
qu’elles mettent en œuvre. 

Modification 
de l’article L. 
1511-1-2 du 

CGCT 

idem 
Clarifier les responsabilités 
financières en lien avec la 

qualité d’autorité de 
gestion régionale 

2 La possibilité pour le conseil 
régional de confier à son président, 

Modification 
de l’article L. 

idem Maintenir les modalités de 
décision au sein des 



Détail des mesures du (des) projet(s) de texte 
une mesure par ligne 

N° article 
du projet 
de texte 

Disposition envisagée 
du projet de texte 

Référence 
codifiée, 

modifiée ou 
créée  

(le cas échéant) 

Fondement 
juridique 

Référence du fondement 
juridique /  

Objectifs poursuivis 

l’attribution et la mise en œuvre 
des aides liées à la gestion du 
FEADER est maintenue pour la 
programmation 2023-2027 

4221-5 du 
CGCT 

conseils régionaux qui 
facilitent la gestion  

3 

Les compétences de l’Office du 
développement agricole et rural de 
Corse (ODARC), organisme payeur 
des aides du FEADER pour la Corse, 
sont circonscrites à celles exercées 
au titre des aides confiées à la 
Collectivité de Corse, en 
application du nouvel article 78 
modifié de la loi MAPTAM. 

Modification 
de l’article L. 

314--1 du 
CRPM 

idem 

Clarifier les compétences 
de l’ODARC, en tant 

qu’organisme payeur du 
FEADER en Corse 

 
 

  



II. CONCERTATIONS ET CONSULTATIONS  
 

Organisme 
Développer les sigles en toutes lettres 

Date 
jj/mm/aaaa 

Avis exprimés et recommandations 

Concertation avec les collectivités territoriales et les associations d’élus locaux 
hors consultations d’instances où siègent des élus 

Les Régions, la Collectivité de Corse, la 
Collectivité territoriale de Martinique, la 
Collectivité territoriale de Guyane, le Conseil 
départemental de La Réunion, Régions de 
France 

30 octobre 
2019 

Comité Etat régions (CER) FEADER s’accorde sur la 
répartition des rôles entre l’ Etat et les Régions pour les 
interventions du FEADER 2023-2027. 

Les Régions, la Collectivité de Corse, la 
Collectivité territoriale de Martinique, la 
Collectivité territoriale de Guyane, le Conseil 
départemental de La Réunion, Régions de 
France 

6 octobre 
2020 

L’État et les Régions confirment la répartition des rôles 
qui avait été présentée lors du comité État-Régions du 
30 octobre 2019 

Les Régions, la Collectivité de Corse, la 
Collectivité territoriale de Martinique, la 
Collectivité territoriale de Guyane, le Conseil 
départemental de La Réunion, Régions de 
France 

9 juillet  
21 sept., 1er 
oct. , 21 oct. 

2021 

 

Consultation sur le projet d’ordonnance lors de trois 
groupes techniques Etat Régions PAC (GT ER PAC) et 
lors d’un groupe de travail dédié (1er oct). 

Les Régions, la Collectivité de Corse, la 
Collectivité territoriale de Martinique, la 
Collectivité territoriale de Guyane, le Conseil 
départemental de La Réunion, Régions de 
France 

15 janvier 
2020,  20 

février 2020 
et 10 juin 

2021 + 
échanges 
bilatéraux 
au premier 
semestre 

2020 

Les montants des transferts de crédits ont fait l’objet 
d’échanges en Groupe technique Etat régions (GT ER) 
et d’échanges bilatéraux avec chacune des collectivités 

Régions de France  
Ensemble des régions 

12 janvier 
2020, 16 

avril 2021, 
CER du 

20/05/2020 
et du 

10/11/2021 

Echanges sur la méthodologie de calcul des ETP à 
transférer et la volumétrie en résultant. 
Accord Etat-Régions sur la volumétrie des transferts 
lors du CER du 10/11/2021 

Régions de France 7 juin 2021  
Courrier de Régions de France au Premier ministre 
communiquant son accord sur la méthode de calcul des 
ETP à transférer 

Concertation avec les acteurs de la société civile 
entreprises, organisations représentatives, associations 

Régions de France, MAA, MTE et l’ensemble 
des parties prenantes de la PAC (ONG, 
organisations professionnelles agricoles, 
organismes de recherche…) 

15 janvier, 
21 mai et 13 
juillet 2021 

Présentation aux parties prenantes des arbitrages 
concernant le plan stratégique national de la PAC. 



Organisme 
Développer les sigles en toutes lettres 

Date 
jj/mm/aaaa 

Avis exprimés et recommandations 

   

Commissions consultatives 

Conseil national d’évaluation des normes 25/11/2021  

   

Autres concertations / consultations (hors services interministériels) 
autorités indépendantes, agences, organismes administratifs, etc. 

   

   

Consultations ouvertes sur internet 
Préciser le fondement juridique 

Choisissez   

Notifications à la Commission européenne 
Préciser le fondement juridique et l’avis rendu par la Commission et les États membres 

Choisissez   

 
 

  



III.  MÉTHODE D’ÉVALUATION 
 

Veuillez expliquer la méthodologie, les hypothèses et les règles de calcul utilisées pour évaluer l’ensemble des impacts financiers. Il 
s’agit d’une exigence essentielle, notamment pour le conseil national d’évaluation des normes qui souhaite disposer de précisions 
méthodologiques sur le chiffrage des impacts de la réglementation nouvelle. À défaut, il convient d’indiquer dans quelle mesure 
l’impact financier est nul ou n’a pu être chiffré. 

 
L’ordonnance prévoit à compter de janvier 2023 : 
- le maintien aux Régions des missions d’autorité de gestion sur le périmètre des aides non surfaciques du FEADER, 

à l’exception de la lutte contre la prédation et de la gestion des risques (assurance récolte et fonds de 
mutualisation sanitaire et environnemental) qui seront gérées par l’Etat ;  

- le transfert de l’instruction et du contrôle des aides non-surfaciques aux Régions, à l’exception de la lutte contre la 
prédation et de la gestion des risques ; 

- la responsabilité de l’Etat pour les aides surfaciques du FEADER (MAEC, agriculture biologique et ICHN) sur 
l’ensemble du territoire, sauf en Corse. 

 
En application de l’article 72-2 de la Constitution, l’État est tenu de transférer aux collectivités bénéficiaires des 
nouvelles compétences les moyens alloués à l’exercice de la mission transférée : emplois, crédits de fonctionnement 
et crédits d’intervention. 
 
Le volume des emplois (ETPT) liés aux missions d’instruction et de contrôle des aides du FEADER est établi, en accord 
avec Régions de France, à partir de : 
 
- la moyenne annuelle 2014/2020 des effectifs consacrés dans les services de l’Etat à la gestion des mesures non 

surfaciques au titre de la programmation en cours et du reliquat de la programmation 2007-2013 afin de prendre 
en compte la dynamique de la programmation qui est pluriannuelle tout en assurant la gestion de la fin de 
programmation 2014-2020 desdites mesures; 

- diminuée d’une partie des effectifs transférés en 2014 aux conseils régionaux, lorsque l’intégralité de l’autorité de 
gestion FEADER leur a été confiée, afin de prendre en compte le fait que l’Etat reprend l’autorité de gestion sur les 
mesures surfaciques. 

 
Le chiffrage arrêté lors du Comité Etat-Régions du 10 novembre 2021 est le suivant : 

- 385 ETP des services déconcentrés du MAA, soit 418 ETPT diminués des emplois à temps plein transférés aux 
Régions pour l’exercice de l’autorité de gestion des mesures surfaciques de la programmation ayant débuté 
en 2014. Calculé au pro rata du montant de crédits européens dévolus à chaque type de mesure, ce 
rétrotransfert aurait été de 44,53 ETPT). A titre de compromis, il a été arrêté à 33,4 ETPT ; 

- 25,2 ETP des services déconcentrés du ministère de la transition écologique (MTE) en charge de la gestion de 
Natura 2000 ; 

- Et 20 ETP de l’ASP en charge des contrôles sur place des aides hors système intégré de gestion et de contrôle 
(HSIGC) FEADER. Ces derniers effectifs feront l’objet d’un transfert par étape au fur et à mesure de 
l’achèvement des contrôles sur place de la programmation 2014-2020 dont les effets s’étendront jusqu’à 
début 2026. 

 
En outre, le Comité Etat-Régions a décidé qu’une mission d’inspection sur l’évaluation des moyens humains serait 
lancé pour en avoir les résultats fin 2022. 
 
La masse salariale transférée en accompagnement de ce transfert d’emplois s’élève à 21 M€.  
 
Ce transfert d’emploi sera qualifié de restructuration au sens de l’article 62 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 2004. 
Cette qualification ouvrira la possibilité aux agents de bénéficier de mesures d’accompagnement indemnitaires 
évaluées à 4,5 M€. 
 
Ce transfert d’emploi s’accompagne d’un transfert de 1,2M€ correspondant aux crédits de fonctionnement 
nécessaires à l’accomplissement des missions des postes transférés et d’un transfert de 2,2 M€ correspondant à la 
mobilisation de moyens temporaires (vacataires) au cours de la programmation 2014-2020 (équivalent à 60 ETPT). 
 



Une convention entre le Préfet et l’autorité de gestion régionale assurera, dans chaque région, la déclinaison 
opérationnelle du transfert.   
 

Concernant le transfert des moyens d’intervention, les crédits concernés sont ceux apportés par l’Etat en contrepartie 
du FEADER pour les mesures suivantes : Investissements (MAA), installation (MAA), Forêt hors crédits tempête (MAA), 
Agropastoralisme pyrénéen (MAA), MAEC API et PRM (MAA), Natura 2000 (MTE), Dispositifs HSIGC (ODEADOM), 
Rénovation des vergers (FranceAgriMer). 

Le Comité Etat-Régions du 10 novembre 2021 a acté le transfert de 100 M€ de crédits d’intervention. Les calculs sont 
basés sur la moyenne 2014-2020 des crédits engagés par l’Etat sur ces mesures hors top-up (soit 94,4 M€), auquel 
s’ajoute une enveloppe de 5,6 M€ par an pour renforcer l’accompagnement de la transition agro-écologique des 
exploitations agricoles et le renouvellement des générations. 92 M€ relèvent du budget du MAA et 8 M€ du budget 
du MTE. 

Les méthodes de calcul utilisées permettent d’assurer qu’il y a adéquation entre les missions et les moyens transférés. 
De surcroît, le décroisement des compétences va permettre aux Régions de maîtriser l’ensemble des étapes de 
l’instruction et du contrôle des aides conduisant à un gain d’efficience important, non chiffré dans cette fiche d’impact. 

 



IV. ÉVALUATION QUANTITATIVE DES IMPACTS 
 

Impacts financiers globaux  
Moyenne annuelle calculée sur 3 ans (ou 5 ans si le projet de texte l’exige) 

 Entreprises 
Particuliers /  
Associations 

Collectivités 
territoriales et 
établissements 
publics locaux 

État et 
établissements 

publics 
nationaux 

Services 
déconcentrés de 

l’État 
Total 

Coûts    33,67M€ 9,30M€ 42.97M€ 

Gains    -41,46M€   -41,46M€ 
Impact 

net 
  -41,46M€ 33,67M€ 9,30M€ 1,51M€ 

 

Répartition dans le temps des impacts financiers globaux  
à compter de la date de publication prévisionnelle 

 N+1 N+2 N+3 N+4 
Année 5 

(si nécessaire) 
Coûts 110,24M€ 3M€ 15,65M€   

Gains  -108,24M€ -1 M€ -15,15M€   

Impact net 2  M€ 2 M€ 0,5 M€   

 
 

Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur les entreprises ☒ 

 

Répartition dans le temps des impacts financiers sur les entreprises 
à compter de la date de publication prévisionnelle  

 N+1 N+2 N+3 
Année 4  

(si  nécessaire) 
Année 5 

(si nécessaire) 
Coûts      

Gains       

Impact net      
 
 

Les dispositions envisagées ne s’appliquent pas aux collectivités territoriales ☐ 

 

Répartition des impacts entre collectivités territoriales (à préciser une fois la négociation terminée) 
Moyenne annuelle calculée sur 3 ans 

 Bloc communal Départements Régions et département de la 
Réunion Total 

Coûts     

Gains    - 41,46M€ - 41,46M€ 

Impact net   - 41,46M€ - 41,46M€ 

 



Répartition dans le temps des impacts financiers sur les collectivités territoriales 
à compter de la date de publication prévisionnelle 

 N+1 N+2 N+3 
Année 4  

(si  nécessaire) 
Année 5 

(si nécessaire) 

Coûts      

Gains  - 108,24M€ - 1 M€ - 15,15 M€   

Impact net - 108,24M€ - 1 M€ - 15,15 M€   
 
Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur les particuliers ou les associations  ☒ 

 
Répartition dans le temps des impacts financiers sur les particuliers / associations 

à compter de la date de publication prévisionnelle 

 N+1 N+2 N+3 
Année 4  

(si  nécessaire) 
Année 5 

(si nécessaire) 
Coûts      

Gains       

Impact net      
 

Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur les administrations de l’État et assimilées ☐ 

 
Répartition dans le temps des impacts financiers sur les administrations de l’État (et autres organismes assimilés) 

à compter de la date de publication prévisionnelle 

 N+1 N+2 N+3 
Année 4  

(si  nécessaire) 

Année 5 
(si 

nécessaire) 
Coûts 100 M€  1M€   

Gains       

Impact net 100M€  1M€   
 

Répartition dans le temps des impacts financiers sur les services déconcentrés de l’Etat 
à compter de la date de publication prévisionnelle 

 N+1 N+2 N+3 
Année 4  

(si  nécessaire) 
Année 5 

(si nécessaire) 
Coûts 10,24M€ 3M€ 14,65M€   

Gains       

Impact net 10,24M€ 3M€ 14,65M€   
 
 

  



 
V. ÉVALUATION QUALITATIVE DES IMPACTS 
  

Description des impacts 

 Contraintes nouvelles Allègements et simplifications 

En
tr

ep
ris

es
 

Impacts attendus sur les 
entreprises, notamment les 

artisans, TPE et PME 
 

Améliorer la gestion des aides du 
FEADER pour les porteurs de projet 

Impacts attendus sur la 
production, la compétitivité 

et l’innovation 
  

Impacts sur les clients ou 
usagers des entreprises 

  

Pa
rt

ic
ul

ie
rs

 /
 

As
so

ci
at

io
ns

 Impacts attendus sur la 
société 

 
Améliorer la gestion des aides du 
FEADER pour les porteurs de projet 

Impacts attendus sur les 
particuliers 

  

Co
lle

ct
iv

ité
s t

er
rit

or
ia

le
s Impacts attendus sur les 

collectivités territoriales, 
notamment les plus petites 

collectivités 

 

Clarifier les compétences et les 
responsabilités financières des 
acteurs du FEADER. Disposer de 
l’ensemble des moyens permettant 
d’assurer l’instruction et le contrôle 
des aides non surfaciques du 
FEADER 

Impacts attendus sur les 
usagers des services publics 

 
Clarification des démarches 
administratives pour le demandeur 
d’aides FEADER 

Ét
at

 

Impacts attendus sur les 
services d’administration 

centrale  
(voir ci-après pour services 

déconcentrés) 

Assurer le pilotage des aides 
surfaciques du FEADER 

Clarifier les compétences et les 
responsabilités financières des 
acteurs du FEADER. Assurer 
pleinement le pilotage des aides  
surfaciques du FEADER 

Impacts attendus sur 
d’autres organismes 

administratifs 
 

L’ASP n’assure plus de contrôles sur 
place sur le FEADER HSIGC 

 



 

VI. ÉVALUATION DES IMPACTS SUR LES SERVICES DÉCONCENTRÉS DE L’ÉTAT 
 

Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur l’organisation ou les missions des services déconcentrés 
de l’État ☐ 

 
 

Description des objectifs poursuivis par le projet de texte sur les services déconcentrés de l’État 
 

Le projet a un impact direct sur les services déconcentrés du ministère de l’agriculture et de l’environnement. En 
effet, les missions actuellement réalisées au sein des DDT(M), des DAAF, des DRAAF, de la DGTM et des DREAL 
concernant l’instruction des aides du FEADER non surfaciques sont confiées aux régions à partir du 1er janvier 2023. 
Ce transfert de compétences s’accompagne d’un transfert de personnel. 

 
Portée interministérielle du texte :  ☒ oui ☐ non 
Nouvelles missions :  ☐ oui ☒ non 
Évolution des compétences existantes :  ☒ oui ☐ non 
Évolution des techniques et des outils :  ☒ oui ☐ non 

 
 

Types et nombre de structures déconcentrées de l’État concernées 
 

Structures Types Nombre 

Directions interrégionales   

Services régionaux DREAL, DRAAF 26 

Services départementaux DDT(M), DAAF, DGTM 97 

 
 

Appréciation sur l’adéquation objectifs / moyens / contraintes des services déconcentrés de l’État (préciser, 
le cas échéant, les moyens humains supplémentaires ou leur redéploiement, les dotations supplémentaires ou leur 
redéploiement, les coûts ou gains financiers attendus, les formations dédiées, le mode de diffusion de la réglementation 
nouvelle choisi, les indicateurs de suivi envisagés…) 

 

Le volume des emplois a été fixé sur la base d’une période de référence reposant sur l’ensemble de la programmation 
permettant de s’assurer de l’adéquation entre les moyens transférés et les missions décentralisées.  

 
  



VII. ÉVALUATION DES IMPACTS SUR LES JEUNES 
 

Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur la jeunesse ☒ 

 

Dispositif envisagé par le(s) projet(s) de 
texte 

Nombre de jeunes 
concernés 

Public cible (étudiants, 
jeunes actifs, …) 

Âge des jeunes 
concernés 

    

    

 
 

Dispositifs contenant des bornes d’âges 
 

Le projet de texte comporte-t-il des limitations suivant l’âge ?  ☐ oui ☒ non 

 
Les limitations envisagées sont-elles justifiées ?  

 

 

 
Des mesures compensatoires sont-elles envisagées ? 

 

 

 
Dispositifs spécifiques aux jeunes 

 
Quels sont les dispositifs spécifiques envisagés ? 

 

 

 
 

Liste des impacts sur les jeunes 

Le projet de texte apporte-t-il des réponses spécifiques aux thématiques de 
la jeunesse ?  ☐ oui ☐ non 

Les jeunes sont-ils sous-représentés dans le public concerné par le projet de 
texte ?  ☐ oui ☐ non 

Si oui, faut-il prévoir des mécanismes compensateurs ?  ☐ oui ☐ non 

La situation des jeunes sera-t-elle différente après l’entrée en vigueur de ce 
projet de texte ?  ☐ oui ☐ non 



Impacts économiques sur les jeunes 
Décrire 

 

Impacts administratifs sur les jeunes 
Décrire 

 

Autres impacts sur les jeunes 
Décrire 

 

 
Dimension prospective et intergénérationnelle 

 
Quel est l’impact à long terme des mesures envisagées pour les jeunes d’aujourd’hui ? 

 

 

 
Quel est l’impact des mesures envisagées pour les jeunes de demain ? 

 

 

 

  



VIII.  NÉCESSITÉ DE LA MESURE NOUVELLE  

 

Marge de manœuvre laissée par la norme supérieure  
Justifier le choix effectué 

Ordonnance prise en application de la loi n°2020-1508 du 3 
décembre 2020 et du règlement européen « plan stratégique 
de la politique agricole commune » (publication prévue d’ici 
novembre).  

Les dispositions contenues dans le projet d’ordonnance 
auront un impact positif dans la mesure où elles apporteront 
une clarification des compétences et des responsabilités de 
l’Etat et des régions. Ce décroisement va permettre aux 
Régions de maîtriser l’ensemble des étapes de l’instruction et 
du contrôle des aides sur un périmètre donné, générant un 
gain d’efficience significatif. Le désenchevêtrement des 
compétences entre l’Etat et les Régions permettra une 
gestion du FEADER plus efficace et plus sécurisée. 

Alternatives à la réglementation 
Préciser les autres dispositifs 

 

Mesures d’adaptation prévues pour certains publics  
Préciser les mesures 

Le transfert des agents des services déconcentrés et de 
l’organisme payeur sera accompagné d’un dialogue social. 
L’opération sera considérée comme une restructuration au 
sens de l’article 62 bis de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 

Mesures réglementaires ou individuelles d’application 
Préciser les mesures 

 

Adaptation dans le temps 
Justifier la date d’entrée en vigueur 

Le règlement plan stratégique, et donc la nouvelle répartition 
des compétences entre l’Etat et les Régions pour le FEADER, 
entrera en vigueur le 1er janvier 2023 

 
  



IX.  EXAMEN DE PROPORTIONNALITE 
 

Grille à renseigner pour les normes relatives à l’accès aux professions réglementées ou à leur exercice : 

Objectifs d’intérêt général poursuivis par la disposition 
nouvelle ou modificative limitant l’accès à une profession 

ou l’une des modalités de son exercice1 
 

Nature des risques liés aux objectifs d’intérêt général 
poursuivis que la mesure vise à prévenir (en particulier 
les risques pour les bénéficiaires des services dont les 
consommateurs, pour les professionnels ou pour les 

tiers) 

 

Justification du caractère non-discriminatoire des 
dispositions envisagées 

 

Justification de l’insuffisance de règles spécifiques ou 
générales déjà en vigueur (telles que celles prévues par la 

législation sur la sécurité des produits ou la législation 
relative à la protection des consommateurs) pour 

atteindre l’objectif poursuivi2 

 

Justification du caractère approprié de la disposition au 
regard de son aptitude à atteindre l’objectif poursuivi 

(vérifier que la  disposition répond au souci d’atteindre 
cet objectif de manière cohérente et systématique et 

répond donc aux risques répertoriés de façon similaire 
pour des activités comparables)3 

 

Description des incidences sur la libre circulation des 
personnes et des services au sein de l’Union, sur le choix 

des consommateurs et sur la qualité du service fourni 
 

Démonstration de l’impossibilité de recourir à des 
moyens moins restrictifs pour atteindre l’objectif 

d’intérêt général ; 

Lorsque les dispositions sont justifiées par la protection 
des consommateurs uniquement et que les risques 

répertoriés sont limités à la relation entre le 

 

                                                           
1  Outre les objectifs d’intérêt général reconnus par le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (maintien de l’ordre 
public, de la sécurité publique et de la santé publique), les raisons impérieuses d’intérêt général reconnues par la Cour de 
justice de l’Union européenne incluent : la préservation de l’équilibre financier du système de sécurité sociale, la protection 
des consommateurs, des destinataires de services, y compris en garantissant la qualité de l’artisanat, et des travailleurs, la 
protection de la bonne administration de la justice, la garantie de la loyauté des transactions commerciales, la lutte contre la 
fraude et la prévention de la fraude et de l’évasion fiscales, la sauvegarde de l’efficacité des contrôles fiscaux, la sécurité des 
transports, la protection de l’environnement et de l’environnement urbain, la santé des animaux, la propriété intellectuelle, la 
sauvegarde et la préservation du patrimoine historique et artistique national, des objectifs de politique sociale et des objectifs 
de politique culturelle. Les motifs d’ordre purement économique, telle que la protection de l’économie nationale, ou 
administratif, tels que la réalisation de contrôles ou la collecte de statistiques, ne peuvent constituer des raisons impérieuses 
d’intérêt général à même de justifier une limitation de l’accès à des professions réglementées ou de leur exercice. 
2 Il appartient à chaque ministère compétent de prendre en compte les examens de proportionnalité préalablement effectués 
pour les mêmes dispositions. 
3 Lorsqu’ils sont pertinents pour la nature et le contenu de la mesure analysée, les ministères producteurs de normes doivent 
prendre en compte les éléments ci-après : la correspondance entre la portée des activités professionnelles couvertes par une 
profession et la qualification professionnelle requise, la complexité des tâches, notamment en ce qui concerne le niveau, la 
nature et la durée de la formation ou de l’expérience requises, l’existence de différents moyens d’acquérir la qualification 
professionnelle, la question de savoir si les activités réservées à certains professionnels peuvent être partagées avec d’autres 
professionnels, et le degré d’autonomie dans l’exercice d’une profession réglementée, en particulier lorsque les activités liées 
à une profession réglementée sont exercées sous le contrôle et la responsabilité d’un professionnel dûment qualifié. 



professionnel et le consommateur et n’affectent donc 
pas négativement des tiers, confirmer que  l’objectif 
poursuivi ne peut être atteint par des moyens moins 

restrictifs que le fait de réserver des activités 

Détail de l’effet des dispositions nouvelles ou modifiées 
conjuguées à d’autres dispositions limitant l’accès à la 

profession ou son exercice (vérifier qu’elles contribuent à 
la réalisation du même objectif d’intérêt général et 

qu’elles sont nécessaires à la réalisation de cet objectif) 4 

 

 
Grille à renseigner lorsque les éléments sont pertinents pour la nature et le contenu de la disposition 
introduite ou modifiée :  

 
Correspondance entre la portée des activités couvertes 

par une profession ou réservées à celle-ci et la 
qualification professionnelle requise 

 

Correspondance entre la complexité des tâches 
concernées et la nécessité que ceux qui les effectuent 

disposent de qualifications professionnelles déterminées 
(notamment en ce qui concerne le niveau, la nature et la 

durée de la formation ou de l’expérience requise) 

 

Possibilité d’acquérir la qualification professionnelle par 
différents moyens 

 

Possibilité ou non de partage d’activités réservées avec 
d’autres professions et pour quel motif  

 

Degré d’autonomie dans l’exercice d’une profession 
réglementée et incidence des modalités d’organisation et 
de supervision sur la réalisation de l’objectif poursuivi (en 

particulier lorsque les activités liées à une profession 
réglementée sont exercées sous le contrôle et la 

responsabilité d’un professionnel dûment qualifié) 

 

Evolution de la technique et du progrès scientifique 
pouvant réduire ou accroitre effectivement l’asymétrie 

d’information entre les professionnels et les 
consommateurs 

 

 
  

                                                           
4 Il doit être procédé à une évaluation approfondie des circonstances dans lesquelles la mesure est envisagée, en examinant 
en particulier l’effet des dispositions nouvelles ou modifiées lorsqu’elles sont conjuguées à d’autres exigences limitant déjà 
l’accès à la profession ou l’exercice de celle-ci. Par conséquent, lors de l’évaluation de l’effet des dispositions nouvelles ou 
modifiées, il convient de tenir compte des exigences existantes, telles que la formation professionnelle continue, les 
dispositions en matière d’organisation de la profession, l’affiliation obligatoire à une organisation professionnelle ou à un 
organisme professionnel, les systèmes d’inscription ou d’autorisation, les restrictions quantitatives, les exigences particulières 
en matière de forme juridique ou de détention du capital, les restrictions territoriales, les restrictions pluridisciplinaires et les 
règles d’incompatibilité, les exigences concernant la couverture d’assurance, les exigences en matière de connaissances 
linguistiques, les exigences en matière de tarifs fixes minimaux et/ou maximaux ainsi que les exigences relatives à la 
publicité. 



 

X.  TABLEAU SYNOPTIQUE 
 

Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou obligations 

nouvelles 

Pour la programmation FEADER 2014-
2020 et la période transitoire 2021-2022, 
les Régions exercent la qualité d’autorités 
de gestion du FEADER dans le respect du 
décret 2015-445 du 16 avril 2015 qui 
prévoit les orientations stratégiques et 
méthodologiques des programmes, les 
dispositions qui doivent être identiques 
dans toutes les Régions et les montants 
minimaux de FEADER à consacrer à 
certaines mesures. 

Pour la programmation qui démarre en 
2023, les Régions gèrent, en qualité 
d’autorités de gestion régionale, les aides 
non surfaciques du FEADER listées dans le 
projet d’ordonnance. 

 

La compétence des Régions sur les 
aides non surfaciques du FEADER est 
définie dans le projet d’ordonnance. 

Un décret équivalent au décret 2015-
445 n’est plus nécessaire. 

 

Pour la programmation FEADER 2014-
2020, la loi MAPTAM permet aux services 
déconcentrés de l’Etat d’assurer les tâches 
d’instruction, à titre gratuit, pour le 
compte des Régions. 

Le décret n° 2015-445 prévoit qu’une 
convention entre l’Etat, la Région et 
l’organisme payeur précise les mesures 
dont l’instruction est confiée aux services 
déconcentrés de l’Etat. Des conventions 
de délégation de tâche entre la Région et 
chaque service déconcentré complètent la 
convention tripartite.  

Pour la programmation qui démarre en 
2023, les Régions assurent l’instruction et 
le contrôle des aides dont elles auront la 
charge, par délégation de l’organisme 
payeur. 

 

Les services déconcentrés de l’Etat 
n’assurent plus les tâches d’instruction 
pour le compte des Régions. Les 
conventions tripartites et de 
délégation de tâches ne sont plus 
nécessaires. 

  

 Afin de respecter le rôle que les 
règlements européens confèrent à 
l’organisme payeur, les Régions 
exercent l’instruction et le contrôle 
des aides par délégation de 
l’organisme payeur. Une convention 
entre l’organisme payeur et chaque 
Région en fixe le cadre. 

Pour la programmation FEADER 2014-
2020 et la période transitoire 2021-2022, 
la convention tripartite prévoit que les 
contrôles sur place sont réalisés par 
l’organisme payeur. 

Pour la programmation qui démarre en 
2023, les régions assurent l’instruction et 
le contrôle des aides dont elles auront la 
charge, par délégation de l’organisme 
payeur. 

 

La compétence que les régions 
exercent par délégation de l’organisme 
payeur inclut les contrôles sur place. 

Pour la programmation 2014-2020 et la 
période transitoire 2021-2022, le décret 
2016-279 du 8 mars 2016 fixe les règles 
nationales d’éligibilité des dépenses pour 
plusieurs fonds européens, dont le 
FEADER. Ce décret est pris en application 
du Règlement 1303/2013 qui porte des 
dispositions communes à plusieurs fonds 
européens. 

Pour la programmation qui démarre en 
2023, le projet d’ordonnance prévoit 
qu’un décret fixe les règles générales 
relatives à l’éligibilité temporelle, 
l’éligibilité géographique, les catégories de 
dépenses inéligibles, les justificatifs, les 
opérations collaboratives. 

Au niveau européen, le règlement (UE) 
n°2021/1060 portant dispositions 
communes à plusieurs fonds pour la 
période 2021-2027 ne s’applique pas 
au FEADER. En conséquence, une base 
juridique est introduite dans le projet 
d’ordonnance afin de maintenir des 
règles d’éligibilité générales qui 
s’appliquent sur tout le territoire. 

Pour la programmation 2014-2020 et la 
période transitoire 2021-2022, l’annexe 
du décret 2015-445 du 16 avril 2015 qui 
prévoit les orientations stratégiques et 
méthodologiques des programmes ne 
s’applique pas à la Corse. 

Pour la programmation qui démarre en 
2023, la Corse peut demander à être 
autorité de gestion régionale également 
pour les aides surfaciques du FEADER. 

L’ordonnance conserve la compétence 
de la collectivité de Corse.  



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou obligations 

nouvelles 

Pour la programmation 2014-2020 et la 
période transitoire 2021-2022, les 
autorités de gestion supportent la charge 
des corrections et sanctions financières 
décidées par les autorités européennes, 
pour les programmes en cause.  

Pour la programmation qui démarre en 
2023, les autorités de gestion régionales 
supportent la charge des corrections et 
sanctions financières décidées par les 
autorités européennes, pour les 
programmes en cause.  

La clarification des compétences 
respectives de l’Etat et des Régions 
introduite par le projet d’ordonnance a 
pour effet de clarifier la responsabilité 
financière des Régions. 
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